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Communiqués

Commerce de détail
Septembre 2007

Principalement en raison de la baisse des ventes
observée chez les concessionnaires d’automobiles
neuves, les ventes au détail ont légèrement fléchi
de 0,2 % pour s’établir à un montant estimatif
de 34,4 milliards de dollars en septembre. Il s’agit
d’une troisième baisse mensuelle des ventes depuis
mai 2007. Depuis 2004, les ventes au détail ont affiché
une progression générale à un rythme rapide.

En excluant les ventes des concessionnaires
d’automobiles neuves, de véhicules automobiles
d’occasion, de plaisance et de pièces, les ventes au
détail ont augmenté de 0,1 % en septembre.
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Tendance

Données désaisonnalisées

Les ventes au détail fléchissent légèrement en 
septembre

En milliards de dollars

2004 20052003 2006 2007

Les ventes dans le secteur de l’automobile ont
diminué de 0,7 % en septembre. Cette baisse provient
surtout de la diminution de 1,3 % des ventes des
concessionnaires d’automobiles neuves. Il s’agit de la
troisième baisse mensuelle observée depuis la forte
augmentation de 4,1 % observée en mai 2007.

La deuxième baisse en dollars la plus importante a
été observée dans le secteur des magasins de meubles,
d’accessoires de maison et d’appareils électroniques
(-2,2 %). Cette diminution est principalement
attribuable aux magasins d’appareils électroniques

et d’électroménagers (-4,2 %), lesquels ont vu leurs
ventes fléchir pour la première fois depuis avril 2006.

Les autres secteurs à la baisse en septembre sont
les magasins de vêtements et d’accessoires (-0,8 %)
ainsi que les détaillants divers (-0,2 %).

Des hausses ont été enregistrées dans les
magasins d’alimentation et de boissons (+0,6 %),
les magasins de marchandises diverses (+0,4 %),
les pharmacies et les magasins de produits de soins
personnels (+0,4 %) et dans les magasins de matériaux
de construction et de produits extérieurs pour la maison
(+0,1 %).

La légère baisse des ventes au détail totales en
septembre a caractérisé le mouvement observé au
troisième trimestre de 2007 (-0,3 %), étant donné
que les taux de croissance des ventes enregistrés en
juillet (-0,8 %) et en août (+0,7 %) se sont annulés
mutuellement. Cette légère baisse trimestrielle
s’explique surtout par un recul de 2,3 % des ventes du
secteur de l’automobile. La baisse des ventes observée
dans les magasins de détail au troisième trimestre
de 2007, la première diminution observée depuis le
quatrième trimestre de 2003, fait suite à deux trimestres
consécutifs de croissance de plus de 2,0 %.

En dollars constants, le total des ventes au détail a
diminué de 0,5 % en septembre, indiquant qu’il y avait
un léger effet de prix. En plus de la hausse des prix
de l’essence de 0,8 %, une augmentation de 1,1 %
du coût de l’achat et de la location à bail de véhicules
automobiles a été observée, selon l’Indice des prix à la
consommation (IPC).

Les ventes des concessionnaires d’automobiles
neuves se relâchent en septembre

La diminution de 1,3 % des ventes des
concessionnaires d’automobiles neuves inscrite en
septembre serait principalement attribuable à une
baisse de 4,1 % des ventes de camions, selon
l’Enquête sur les ventes de véhicules automobiles
neufs. Dans cette enquête, les camions comprennent
les mini-fourgonnettes, les véhicules utilitaires sport,
les camions légers et lourds, les fourgonnettes et les
autobus.

Pour ce qui est des concessionnaires de véhicules
d’occasion, de plaisance et de pièces, ils affichent un
quatrième recul mensuel consécutif de leurs ventes en
septembre (-1,7 %). Ces reculs font suite à une période
de forte croissance qui a débuté au cours des premiers
mois de 2006.
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Les stations-service ont, quant à elles, réalisé
une hausse de 0,9 % de leurs ventes en raison
d’une augmentation de 0,8 % du prix de l’essence
selon l’IPC. Depuis la chute des ventes observée en
septembre 2006, la tendance a généralement été à la
hausse.

Les ventes excluant l’automobile se
contrebalancent entre les secteurs

La baisse des ventes observée en septembre dans
le secteur des magasins de meubles, d’accessoires de
maison et d’appareils électroniques (-2,2 %) a été la
plus forte observée depuis mai 2005 (-2,5 %). Elle n’a
toutefois pas réussi à annuler les hausses enregistrées
au cours des deux mois précédents.

En plus de la baisse des ventes des magasins
d’appareils électroniques et d’électroménagers, les
magasins de meubles suivent de près (-1,1 %), ayant
pour leur part annulé une bonne partie des hausses
enregistrées au cours des deux mois précédents. Les
magasins d’accessoires de maison ont vu leurs ventes
augmenter pour un quatrième mois consécutif (+0,9 %)
en septembre, alors que les magasins d’ordinateurs et
de logiciels ont observé une troisième baisse (-5,2 %)
depuis les quatre derniers mois.

Dans le cas des magasins de vêtements et
d’accessoires, la diminution des ventes en septembre
n’annule pas les hausses réalisées au cours des deux
mois précédents. Autant les magasins de vêtements
que les magasins de chaussures, d’accessoires et les
bijouteries ont vu leurs ventes diminuer de 0,8 %. De
façon générale, les ventes des magasins de vêtements
ont maintenu une tendance à la hausse depuis le début
de 2006.

En ce qui concerne la hausse des ventes pour le
secteur des magasins d’alimentation et de boissons
(+0,6 %), elle est principalement attribuable aux
magasins de bière, de vin et de spiritueux (+1,5 %)
ainsi qu’aux supermarchés (+0,3 %). Ces deux groupes
de commerce ont vu leurs ventes progresser pour un
deuxième mois consécutif sans pour autant annuler
complètement leurs baisses respectives des ventes
en juillet. Ce secteur a ainsi vu ses ventes diminuer
de 0,2 % au troisième trimestre de 2007, soit la
première baisse trimestrielle des ventes observée
depuis le premier trimestre de 2000. L’IPC pour les
aliments achetés en magasin a connu sa plus forte
baisse trimestrielle (-1,3 %) depuis le troisième trimestre
de 1995.

Pour ce qui est du secteur des magasins de
marchandises diverses, l’augmentation de 0,4 %
des ventes enregistrée en septembre constitue une
deuxième hausse mensuelle consécutive. Les ventes
dans ce secteur augmentent à un rythme régulier
depuis le début de 2005.

Les ventes en septembre sont restées relativement
stables dans les centres de rénovations et les
quincailleries (+0,1 %) ainsi que dans les magasins de
matériaux de construction spécialisés et de jardinage
(-0,1 %). Au troisième trimestre de 2007, la hausse
de 1,7 % des ventes du secteur des magasins de
matériaux de construction et de produits extérieurs
pour la maison poursuit une tendance ininterrompue
de croissance trimestrielle depuis le premier trimestre
de 2004.

Pour ce qui est du secteur des pharmacies et des
magasins de produits de soins personnels, la hausse
des ventes inscrite en septembre (+0,4 %), combinée à
celles enregistrées au cours des deux mois précédents,
a généré une croissance de 2,0 % au troisième
trimestre de 2007. Ce secteur n’a affiché aucune baisse
trimestrielle des ventes depuis le deuxième trimestre
de 2000.

Les ventes reculent dans six provinces
en septembre

Dans l’ensemble, six provinces ont connu une
baisse des ventes au détail en septembre. La plus
forte baisse a été enregistrée à l’Île-du-Prince-Édouard
(-1,6 %), où les ventes ont reculé pour la première fois
en cinq mois. L’Alberta a connu une baisse (-1,0 %) des
ventes au détail pour un troisième mois consécutif.

Les ventes au Québec (-0,5 %) et en Ontario
(-0,2 %) ont diminué pour la troisième fois au cours des
quatre derniers mois. Par ailleurs, ce sont les deux
seules provinces à avoir connu une baisse au troisième
trimestre de 2007. La baisse de 1,8 % des ventes
au détail au Québec au troisième trimestre suit une
croissance trimestrielle de 3,2 %, qui avait été fortement
influencée par le paiement versé aux membres de la
fonction publique québécoise à la suite du règlement
au chapitre de l’équité salariale. Quant à l’Ontario,
la baisse de 0,5 % des ventes au troisième trimestre
fait suite à un vigoureux deuxième trimestre, lequel a
affiché le plus fort taux de croissance (+2,5 %) depuis
le premier trimestre de 2002.

La hausse mensuelle la plus forte a été affichée en
Saskatchewan (+1,9 %), soit une sixième augmentation
consécutive depuis le début de 2007. Les ventes dans
cette province augmentent de façon vigoureuse depuis
le début de 2007, ayant affiché un taux de croissance
de 2,8 % au troisième trimestre de 2007.

La Nouvelle-Écosse a été la seule province de
l’Atlantique à afficher une hausse (+1,0 %).

Indicateurs connexes pour octobre

En octobre, l’emploi a poursuivi son ascension
grâce à un bond estimatif de 63 000, réparti entre le
travail à temps plein et à temps partiel. Le taux de
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chômage a fléchi au même moment pour s’établir à un
creux de 5,8 % inégalé en 33 ans, en baisse de 0,1 point
de pourcentage par rapport à septembre.

Les données provisoires sur les ventes de l’industrie
de l’automobile indiquent que le nombre de véhicules
automobiles neufs vendus en octobre a diminué
de 2,0 % en raison de la baisse des ventes de voitures
particulières.

Selon la Société canadienne d’hypothèque et
de logement, le taux annuel désaisonnalisé des
mises en chantier a connu une baisse de 22,0 % en
octobre, passant de 281 300 unités en septembre
à 219 500 unités en octobre.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 080-0014
à 080-0017.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéros d’enquête, y compris ceux des enquêtes
connexes, 2406 et 2408.

Le numéro de septembre 2007 de la publication
Commerce de détail (63-005-XWF, gratuite) paraîtra
sous peu.

Les données d’octobre sur le commerce de détail
seront diffusées le 21 décembre.

Pour obtenir plus de renseignements ou
pour commander des données, communiquez
avec les Services à la clientèle au 613-951-3549
ou composez sans frais le 1-877-421-3067
(detaillantsinfo@statcan.ca). Pour obtenir des
renseignements analytiques ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Claude Bilodeau au
613-951-1816, Division de la statistique du commerce.
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Ventes au détail
Septembre

2006
Août
2007r

Septembre
2007p

Septembre
2006

à
septembre

2007
Données non désaisonnalisées

en millions de dollars variation en %

Automobile 10 990 13 188 11 359 3,4
Concessionnaires d’automobiles neuves 6 249 7 288 6 089 -2,6
Concessionnaires de véhicules automobiles

d’occasion, de plaisance et de pièces 1 419 1 754 1 432 0,9
Stations-service 3 321 4 145 3 838 15,6
Magasins de meubles, d’accessoires de

maison et d’appareils électroniques 2 405 2 619 2 522 4,9
Magasins de meubles 855 905 890 4,2
Magasins d’accessoires de maison 447 522 497 11,3
Magasins d’ordinateurs et de logiciels 129 114 105 -18,3
Magasins d’appareils électroniques et

d’électroménagers 975 1 078 1 029 5,6
Magasins de matériaux de construction et de

produits extérieurs pour la maison 2 279 2 569 2 379 4,4
Centres de rénovation et quincailleries 1 868 2 081 1 935 3,6
Magasins de matériaux de construction

spécialisés et de jardinage 411 489 444 8,0
Magasins d’alimentation et de boissons 7 589 8 120 7 667 1,0
Supermarchés 5 463 5 661 5 456 -0,1
Dépanneurs et magasins d’alimentation

spécialisés 811 930 861 6,2
Magasins de bière, de vin et de spiritueux 1 314 1 529 1 350 2,7
Pharmacies et magasins de produits de soins

personnels 2 193 2 401 2 310 5,4
Magasins de vêtements et d’accessoires 2 042 2 082 2 027 -0,7
Magasins de vêtements 1 586 1 574 1 578 -0,5
Magasins de chaussures, d’accessoires

vestimentaires et bijouteries 456 508 449 -1,5
Magasins de marchandises diverses 3 731 4 044 3 833 2,7
Détaillants divers 1 760 1 869 1 817 3,3
Magasins d’articles de sports, de passe-temps, de

musique et librairies 862 911 905 4,9
Magasins de détail divers 897 958 912 1,7

Total des ventes au détail 32 987 36 891 33 914 2,8

Total, excluant les concessionnaires
d’automobiles neuves, de véhicules
automobiles d’occasion, de plaisance et
de pièces 25 319 27 849 26 394 4,2

Provinces et territoires
Terre-Neuve-et-Labrador 506 615 533 5,2
Île-du-Prince-Édouard 127 164 134 6,0
Nouvelle-Écosse 930 1 055 960 3,2
Nouveau-Brunswick 735 869 766 4,1
Québec 7 317 8 098 7 382 0,9
Ontario 11 865 12 940 12 035 1,4
Manitoba 1 111 1 265 1 176 5,9
Saskatchewan 991 1 176 1 090 9,9
Alberta 4 808 5 496 5 017 4,4
Colombie-Britannique 4 484 5 078 4 698 4,8
Yukon 39 48 44 10,9
Territoires du Nord-Ouest 49 60 54 9,2
Nunavut 23 26 25 5,2

r révisé
p provisoire
Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux.
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Ventes au détail
Septembre

2006
Juin

2007r
Juillet
2007r

Août
2007r

Septembre
2007p

Août
à

septembre
2007

Septembre
2006

à
septembre

2007
Données désaisonnalisées

en millions de dollars variation en %

Automobile 10 950 11 963 11 763 11 787 11 709 -0,7 6,9
Concessionnaires d’automobiles neuves 6 323 6 499 6 302 6 488 6 404 -1,3 1,3
Concessionnaires de véhicules automobiles

d’occasion, de plaisance et de pièces 1 478 1 595 1 594 1 576 1 550 -1,7 4,9
Stations-service 3 149 3 869 3 868 3 722 3 755 0,9 19,2
Magasins de meubles, d’accessoires de

maison et d’appareils électroniques 2 329 2 481 2 508 2 556 2 500 -2,2 7,4
Magasins de meubles 806 839 841 852 843 -1,1 4,6
Magasins d’accessoires de maison 449 502 513 514 519 0,9 15,6
Magasins d’ordinateurs et de logiciels 124 115 111 113 107 -5,2 -13,5
Magasins d’appareils électroniques et

d’électroménagers 950 1 026 1 043 1 077 1 031 -4,2 8,5
Magasins de matériaux de construction et de

produits extérieurs pour la maison 2 096 2 248 2 226 2 250 2 252 0,1 7,4
Centres de rénovation et quincailleries 1 710 1 818 1 803 1 826 1 829 0,1 7,0
Magasins de matériaux de construction

spécialisés et de jardinage 386 431 422 424 423 -0,1 9,6
Magasins d’alimentation et de boissons 7 387 7 700 7 620 7 635 7 677 0,6 3,9
Supermarchés 5 320 5 500 5 445 5 451 5 466 0,3 2,7
Dépanneurs et magasins d’alimentation

spécialisés 793 845 846 849 856 0,8 8,0
Magasins de bière, de vin et de spiritueux 1 274 1 355 1 328 1 335 1 356 1,5 6,4
Pharmacies et magasins de produits de soins

personnels 2 232 2 346 2 365 2 396 2 406 0,4 7,8
Magasins de vêtements et d’accessoires 1 982 1 991 2 013 2 039 2 023 -0,8 2,1
Magasins de vêtements 1 515 1 529 1 540 1 562 1 550 -0,8 2,3
Magasins de chaussures, d’accessoires

vestimentaires et bijouteries 466 463 473 477 473 -0,8 1,5
Magasins de marchandises diverses 3 980 4 041 4 023 4 071 4 086 0,4 2,7
Détaillants divers 1 714 1 784 1 766 1 793 1 789 -0,2 4,4
Magasins d’articles de sports, de passe-temps,

de musique et librairies 861 890 873 888 901 1,4 4,6
Magasins de détail divers 853 893 893 905 888 -1,8 4,1

Total des ventes au détail 32 670 34 555 34 284 34 526 34 442 -0,2 5,4

Total, excluant les concessionnaires
d’automobiles neuves, de véhicules
automobiles d’occasion, de plaisance et
de pièces 24 869 26 461 26 388 26 462 26 488 0,1 6,5

Provinces et territoires
Terre-Neuve-et-Labrador 504 556 552 553 550 -0,5 9,3
Île-du-Prince-Édouard 123 133 135 138 136 -1,6 10,3
Nouvelle-Écosse 931 956 975 971 981 1,0 5,4
Nouveau-Brunswick 736 790 792 794 786 -1,1 6,8
Québec 7 286 7 559 7 504 7 544 7 510 -0,5 3,1
Ontario 11 706 12 268 12 024 12 261 12 232 -0,2 4,5
Manitoba 1 101 1 174 1 182 1 181 1 191 0,8 8,1
Saskatchewan 988 1 070 1 083 1 087 1 108 1,9 12,1
Alberta 4 758 5 198 5 184 5 149 5 097 -1,0 7,1
Colombie-Britannique 4 428 4 730 4 732 4 726 4 730 0,1 6,8
Yukon 38 42 41 42 43 3,7 13,2
Territoires du Nord-Ouest 50 55 57 56 56 -0,1 12,2
Nunavut 22 23 23 24 24 -0,4 6,1

r révisé
p provisoire
Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux.
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Services correctionnels pour les
adultes et les jeunes : indicateurs
clés
2005-2006

En 2005-2006, le taux d’incarcération au Canada a
augmenté pour la première fois en plus d’une décennie,
alimenté par le nombre croissant d’adultes en détention
qui attendent leur procès ou le prononcé de leur peine.

Par contre, le nombre moyen de jeunes
de 12 à 17 ans placés sous garde continue de
baisser depuis l’entrée en vigueur en 2003 de la Loi
sur le système de justice pénale pour les adolescents
(LSJPA).

Le taux d’incarcération au Canada est
passé de 107 à 110 prisonniers par tranche
de 100 000 habitants, en hausse de 2 %. Bien que
cette hausse ait divergé de la baisse lente et continue
enregistrée depuis 1995-1996, le taux était encore 17 %
inférieur au taux affiché une décennie plus tôt.

En un jour donné en 2005-2006, 33 123 adultes
et 1 987 jeunes, en moyenne, étaient incarcérés au
Canada, le total s’étant établi à 35 110 détenus, en
hausse de 3 % par rapport à 2004-2005.

Le taux d’incarcération au Canada a tendance à être
plus élevé que ceux de la plupart des pays de l’Europe
de l’Ouest, mais il était beaucoup plus faible que celui
des États-Unis. Par exemple, la Suède a enregistré
un taux d’incarcération de 82 prisonniers et la France,
un taux de 85 pour 100 000 habitants en 2005-2006,
alors que le taux de l’Angleterre et du Pays de Galles
s’établissait à 148 et que le taux d’incarcération des
adultes aux États-Unis était de 738 prisonniers (le taux
américain ne comprend pas les jeunes).

Le nombre d’adultes en détention qui attendent
leur procès ou le prononcé de leur peine
dépasse le nombre d’adultes en détention après
condamnation dans les systèmes correctionnels
provinciaux ou territoriaux

Le nombre d’adultes en détention dans les
établissements provinciaux ou territoriaux qui attendent
leur procès ou le prononcé de leur peine (détention
provisoire) augmente continuellement depuis le milieu
des années 1980 et a augmenté de 12 % en 2005-2006
pour atteindre 10 670 adultes.

Par comparaison, 9 570 adultes étaient en détention
provinciale ou territoriale après condamnation, nombre
qui est demeuré pratiquement inchangé par rapport à
l’année précédente. Auparavant, le nombre de détenus
condamnés en milieu provincial ou territorial avait reculé
régulièrement de 1994-1995 à 2004-2005.

En 2005-2006, à la suite de l’augmentation du
nombre d’adultes en détention provisoire et de la baisse

Note aux lecteurs

Les données qui figurent dans le présent communiqué
proviennent du Rapport sur les indicateurs clés des services
correctionnels pour les adultes et les jeunes contrevenants. En
règle générale, les agents des services correctionnels tiennent
des comptes quotidiens des contrevenants qui sont détenus
dans leur établissement ainsi que des comptes mensuels
des contrevenants sous surveillance communautaire; les
agents déclarent ces renseignements au Centre canadien de
la statistique juridique (CCSJ) au moyen du Rapport sur les
indicateurs clés des services correctionnels pour les adultes et
les jeunes contrevenants.

On entend par personnes incarcérées les personnes qui
purgent une peine privative de liberté ou qui sont en détention
provisoire (c.-à-d. qu’elles sont détenues en attente de leur
procès ou du prononcé de leur peine), ainsi que les personnes
qui sont détenues temporairement pour d’autres raisons
(p. ex. aux fins de l’immigration).

Le taux national d’incarcération correspond au nombre
quotidien moyen d’adultes et de jeunes incarcérés pour chaque
tranche de 100 000 habitants dans la population totale.

L’Île-du-Prince-Édouard, le Nunavut et les Territoires du
Nord-Ouest n’ont pu fournir de comptes complets pour le
Rapport sur les indicateurs clés des services correctionnels
pour les adultes et les jeunes contrevenants. Ainsi, les taux
excluent ces secteurs de compétence afin de permettre des
comparaisons à l’échelle nationale pour les années 2004-2005
à 2005-2006.

du nombre d’adultes en détention, le nombre d’adultes
en détention provisoire a dépassé pour la première
fois le nombre de condamnés purgeant une peine
d’emprisonnement en milieu provincial ou territorial.

Parmi tous les secteurs de compétence, on observe
une transition constante de la population carcérale
adulte vers une population qui est de plus en plus en
détention provisoire. Au cours des 10 dernières années,
la proportion de personnes en détention provisoire a
doublé environ dans la plupart des secteurs de
compétence. Toutefois, la combinaison de la détention
après condamnation et de la détention provisoire varie
entre les secteurs de compétence. En 2005-2006, la
proportion de prisonniers en détention provisoire variait
entre un peu plus de 60 % en Ontario et au Manitoba
et un peu plus de 25 % au Nouveau-Brunswick et à
Terre-Neuve-et-Labrador.

Les contrevenants purgeant une peine de moins
de deux ans sont sous responsabilité provinciale ou
territoriale, tout comme les contrevenants en détention
provisoire ou ceux détenus temporairement pour
d’autres raisons.

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la hausse
des comptes de la détention provisoire par rapport
aux comptes de condamnés. Par exemple, les causes
devant les tribunaux, qui sont de plus en plus complexes,
entraînent des délais de traitement plus longs, ce qui
accroît la durée de la détention provisoire. Par exemple,
en 1994-1995, environ 34 % des adultes en détention
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provisoire ont été détenus pendant plus d’une semaine;
en 2004-2005, la proportion était passée à 45 %.
Une détention plus longue se traduit par des comptes
moyens plus élevés.

En outre, les contrevenants sont détenus moins
longtemps après condamnation, car les tribunaux
accordent un crédit pour la durée de la détention
provisoire au moment de la détermination de la durée
de la peine. Les comptes de la détention après
condamnation affichent donc une baisse.

Le nombre de jeunes placés sous garde
continue de diminuer

En un jour donné de 2005-2006, il y avait en
moyenne un peu plus de 1 100 jeunes contrevenants
en détention après condamnation, en baisse
d’environ 12 % par rapport à 2004-2005 et de 58 %
comparativement à 2002-2003, soit l’année précédant
l’entrée en vigueur de la LSJPA.

Ces changements sont attribuables au fait que le
nombre de jeunes inculpés par la police, le nombre de
jeunes comparaissant devant les tribunaux et le nombre
de jeunes placés sous garde ont tous diminué depuis
que la LSJPA est entrée en vigueur.

L’un des principes énoncés dans la LSJPA est
la déjudiciarisation des jeunes qui ont commis des
crimes moins graves et le fait de tenir les contrevenants
primaires à l’écart du processus judiciaire. Ces facteurs
contribuent aux baisses des comptes de jeunes sous
garde et des comptes de jeunes sous surveillance
communautaire.

Le nombre de jeunes condamnés placés sous
garde a diminué, soit de 28 %, au cours des cinq
années précédant l’entrée en vigueur de la LSJPA.
Toutefois, le recul enregistré 2005-2006 par rapport à
l’année précédant l’adoption de la LSJPA a été plus
spectaculaire, comme cela a été mentionné.

En 2005-2006, le nombre moyen de jeunes
en détention provisoire qui attendent leur procès
ou le prononcé de leur peine a diminué de 7 %
comparativement à l’année précédente pour s’établir
à 848.

Les comptes de personnes en libération
conditionnelle provinciale sont à la hausse pour
la première fois en plus d’une décennie

Le nombre d’adultes en libération conditionnelle
provinciale a augmenté de 14 % en 2005-2006. Il
s’agissait d’une première hausse à la suite de 11 années
de baisse, et cette hausse était principalement
attribuable au Québec.

Le Québec, l’Ontario et la Colombie-Britannique
sont les seules provinces à gérer des libérations
conditionnelles provinciales.

Le nombre moyen de contrevenants en libération
conditionnelle fédérale a diminué de 2 % pour
s’établir à environ 3 700 en 2005-2006. Le nombre
de contrevenants en semi-liberté est demeuré stable,
tandis que le nombre de contrevenants surveillés en
libération d’office a fléchi de 4 %.

La grande majorité des contrevenants sous
surveillance communautaire étaient en probation.

Pour ce qui est des adultes, le nombre moyen de
contrevenants en probation est demeuré inchangé,
et les comptes ont très peu fluctué chaque année
depuis 1998-1999.

Le nombre d’adultes condamnés avec
sursis se stabilise

Le nombre moyen de contrevenants adultes qui
purgent une condamnation avec sursis s’est accru
de 1 % pour passer à 14 035 en 2005-2006.

En 1996, les condamnations avec sursis ont
été mises en oeuvre. Elles prévoient que la peine
d’emprisonnement pourrait être purgée au sein de la
collectivité selon des conditions strictes, ce qui réduirait
le recours à l’incarcération.

Le recours aux condamnations avec sursis a
augmenté régulièrement au cours des sept années
suivant leur mise en vigueur, mais il est relativement
stable depuis 2003.

Le nombre de jeunes contrevenants en
probation continue de chuter

À l’instar des comptes de jeunes sous garde, le
nombre de jeunes contrevenants en probation a diminué
régulièrement depuis l’entrée en vigueur de la LSJPA;
en 2005-2006, le nombre total a baissé de 12 % pour
atteindre environ 18 600 jeunes.

Plusieurs facteurs peuvent avoir influé sur la baisse
des comptes de la probation. Un des facteurs a trait
à la déjudiciarisation des personnes qui ont commis
des infractions mineures ou une première infraction afin
de les tenir à l’écart du processus judiciaire. En outre,
la nouvelle loi exige que le dernier tiers de la plupart
des peines de garde soit purgé dans la collectivité
sous surveillance. Cette période obligatoire dans la
collectivité pourrait remplacer la probation.

La LSJPA donne également aux juges l’option de
prononcer des ordonnances différées de placement
sous garde et de surveillance; cette peine est
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semblable à la condamnation avec sursis applicable
aux adultes. Le compte moyen en fin de mois de jeunes
contrevenants sous ordonnance différée s’établissait
à 594, en baisse de près de 1 %.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 251-0004
à 251-0006 et 251-0008.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3313.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour
en savoir davantage sur les concepts, les méthodes
et la qualité des données, communiquez avec les
Services d’information à la clientèle au 613-951-9023
ou composez sans frais le 1-800-387-2231, Centre
canadien de la statistique juridique.

Répartition des comptes moyens des services correctionnels pour les adultes
2004-2005 2005-2006 2004-2005

à
2005-2006

nombre % du total nombre % du total variation en %

Services correctionnels

Surveillance en détention
Détention provinciale ou territoriale, après

condamnation 9 529r 6,3 9 570 6,3 0,4
Détention provisoire 9 555r 6,3 10 670 7,0 11,7
Autres types de détention temporaire,

provinciale ou territoriale 338r 0,2 301 0,2 -10,9
Total, détention provinciale et territoriale 19 422r 12,8 20 541 13,5 5,8
Détention fédérale, après condamnation 12 301r 8,1 12 582 8,3 2,3
Total, surveillance en détention 31 723r 20,9 33 123 21,7 4,4

Surveillance communautaire
Probation 98 060r 64,8 97 453 64,0 -0,6
Libération conditionnelle provinciale 810r 0,5 926 0,6 14,3
Condamnation avec sursis 13 890r 9,2 14 035 9,2 1,0

Total, surveillance communautaire, provinces
et territoires 112 760r 74,5 112 414 73,8 -0,3
Libération conditionnelle totale1 3 743 2,5 3 663 2,4 -2,1
Semi-liberté1 1 071 0,7 1 084 0,7 1,2
Libération d’office 2 141 1,4 2 048 1,3 -4,3

Total, surveillance communautaire fédérale 6 954 4,6 6 795 4,5 -2,3

Total, surveillance communautaire 119 714r 79,1 119 209 78,3 -0,4

Total, services correctionnels2 151 437r 100,0 152 332 100,0 0,6

r révisé
1. Représente le passage de la détention à la mise en liberté sous condition fédérale.
2. Exclut l’Île-du-Prince-Édouard, le Nunavut et les Territoires du Nord-Ouest afin de permettre des comparaisons à l’échelle nationale pour les années 2004-2005

à 2005-2006.
Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. La variation en pourcentage a été calculée à partir de nombres non

arrondis.
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Répartition des comptes moyens des services correctionnels pour les jeunes
2004-2005 2005-2006 2004-2005

à
2005-2006

nombre % du total nombre % du total variation en %

Services correctionnels

Surveillance en détention
Détention provinciale ou territoriale, après

condamnation, total 1 278 5,2 1 123 5,1 -12,1
Garde en milieu fermé 686r 2,8 576 2,6 -16,0
Garde en milieu ouvert 592r 2,4 547 2,5 -7,6

Détention provisoire et autres types de détention
temporaire 912r 3,7 848 3,9 -7,0

Détention provisoire sous l’autorité du directeur
provincial1 14 0,1 16 0,1 14,3

Total, surveillance en détention 2 204r 9,0 1 987 9,1 -9,8

Surveillance communautaire
Probation 21 068r 85,8 18 619 84,9 -11,6
Garde et surveillance différée 598r 2,4 594 2,7 -0,7
Programme d’assistance et de surveillance

intensives2 291 1,2 320 1,5 10,0
Partie communautaire d’une peine de

détention 403r 1,6 408 1,9 1,2
Total, surveillance communautaire 22 360 91,0 19 941 90,9 -10,8

Total, services correctionnels3 24 564 100,0 21 928 100,0 -10,7

r révisé
1. Le Nouveau-Brunswick, le Manitoba, le Yukon, la Nouvelle-Écosse et les Territoires du Nord-Ouest peuvent séparer les détentions provisoires avant procès et sous

l’autorité du directeur provincial.
2. L’Alberta, la Colombie-Britannique, le Québec et le Yukon ont fourni des données dans le cadre du programme volontaire d’assistance et de surveillance intensives.
3. Exclut l’Île-du-Prince-Édouard, le Nunavut et les Territoires du Nord-Ouest afin de permettre des comparaisons à l’échelle nationale pour les années 2004-2005

à 2005-2006.
Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. La variation en pourcentage a été calculée à partir de nombres non

arrondis.
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Étude : Tendances des effectifs
postsecondaires jusqu’en 2031

Le présent rapport établit des projections concernant
la future population étudiante des collèges et des
universités au Canada et dans les provinces au
cours du prochain quart de siècle. Cela se fait
par l’application d’hypothèses diverses sur les taux
de participation aux études postsecondaires à des
tendances démographiques projetées.

Le rapport formule trois scénarios afin de projeter,
dans certaines conditions, les niveaux qu’atteindront les
effectifs des universités et des collèges jusqu’en 2031.

Le premier scénario, celui du «statu quo», part
de l’hypothèse que les taux de participation à l’avenir
seraient les mêmes que durant la récente période
triennale allant de 2003-2004 à 2005-2006.

Le deuxième scénario se fonde sur des taux de
participation observés durant une période nettement
plus longue. Les taux continueraient d’augmenter
jusqu’en 2016-2017, compte tenu des tendances
historiques ayant prévalu de 1990-1991 à 2005-2006,
pour ensuite demeurer stables jusqu’en 2030-2031.

Le troisième scénario présume que les taux
de participation des étudiants de sexe masculin
rejoindraient ceux qu’affichaient les femmes de
2003-2004 à 2005-2006. (Les femmes, surtout celles
de 17 à 24 ans, ont continuellement affiché des taux de
participation plus élevés à l’université.)

Les projections démographiques montrent qu’au
cours des prochaines décennies, la taille des cohortes
d’âge formant historiquement la majorité des étudiants
des collèges et des universités du Canada va subir des
changements importants.

L’effondrement de la natalité durant les
années 1970 a entraîné entre 1991 et 1998 un
déclin assez marqué de la population canadienne
de 17 à 29 ans. Mais celle-ci a commencé à se
redresser vers 2003 grâce à la cohorte de la génération
de l’après baby-boom, celle des enfants des membres
de la génération du baby-boom.

Cet effet devrait atteindre un sommet
vers 2012 ou 2013, à la suite duquel, selon les
projections, la taille de cette population devrait de
nouveau diminuer.

En vertu du scénario du «statu quo», les effectifs
postsecondaires à temps plein totaux augmenteraient
constamment jusqu’en 2012-2013 pour se chiffrer à près
de 1,3 million d’étudiants, soit quelque 50 000 de plus
qu’entre 2003-2004 et 2005-2006.

Après 2012-2013, la taille des cohortes de jeunes
subirait un déclin majeur, ce qui commencerait à se
répercuter sur les effectifs. Les effectifs d’étudiants

universitaires à temps plein descendraient pour
atteindre un creux en 2025-2026, la population étudiante
étant alors 9 % inférieure au sommet atteint 13 ans plus
tôt.

La tendance nationale masquerait des différences
quant à l’ampleur et au temps entre les sommets et les
creux des effectifs dans l’ensemble des provinces dans
le cadre de ce scénario.

Dans les provinces de l’Atlantique et en
Saskatchewan, par exemple, les effectifs projetés
commencent à chuter au début de la période de
projection. Au Québec, le nombre de nouveaux
étudiants dans le système postsecondaire augmenterait
de manière significative en début de période et les
effectifs totaux culmineraient en 2009-2010.

Dans le scénario 2, qui suppose un accroissement
des taux de participation fidèle aux tendances
historiques, les effectifs postsecondaires du groupe
des 17 à 29 ans augmenteraient d’abord, ce qui
s’expliquerait en partie par l’expansion de cette
population au début de la période de projection et par
les hausses hypothétiques des taux de participation. La
montée des taux de participation contrebalancerait alors
la diminution de la cohorte d’âge jusqu’en 2016-2017.

Mais en 2030-2031, le nombre d’étudiants
diminuerait de plus de 90 000 dans la foulée du
déclin de la population de 17 à 29 ans durant la
deuxième partie de la période de projection.

Le scénario 3 suppose que l’écart entre le taux
de participation des hommes et celui des femmes
disparaîtra. Si le premier taux rejoignait le second, les
effectifs universitaires de sexe masculin connaîtraient
une hausse spectaculaire d’ici 2030-2031.

Autrement dit, faire augmenter les taux de
participation des hommes aux études universitaires
permettrait d’annuler en partie d’éventuels déficits
d’effectifs découlant du déclin de la cohorte d’âge
universitaire après 2012-2013.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéros d’enquête, y compris ceux des enquêtes
connexes, 3602 et 3701.

Le rapport «Tendances des effectifs étudiants
au postsecondaire jusqu’en 2031 : trois scénarios»,
qui fait partie de Culture, tourisme et Centre de la
statistique de l’éducation : documents de recherche
(81-595-MIF2007058, gratuit), est maintenant
accessible à partir du module Publications de notre site
Web.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec les Services à
la clientèle au 613-951-7608 ou composez sans frais le
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1-800-307-3382 (educationstats@statcan.ca), Culture,
Tourisme et le Centre de la statistique de l’éducation.
Télecopieur : 613-951-9040.

Chargements ferroviaires
Septembre 2007 et troisième trimestre de 2007

Les transporteurs ferroviaires canadiens ont connu leur
troisième trimestre le plus fort en sept ans même si
les chargements ont diminué durant le dernier mois du
trimestre.

En septembre, les chemins de fer ont
chargé 23,9 millions de tonnes métriques de
marchandises, en baisse de 4,2 % par rapport
aux 24,9 millions de tonnes métriques déclarées en
août.

La portion intermodale, constituée de conteneurs
et de remorques placés sur des wagons plats, a fléchi
de 7,7 % en septembre pour s’établir à 2,4 millions de
tonnes métriques.

Même si les chargements de type intermodal ont
diminué, il s’agit du plus grand nombre de chargements
enregistrés en septembre depuis 1999.

La portion non intermodale du fret chargé en
septembre a également diminué, ayant enregistré une
baisse de 3,8 % pour s’établir à 21,5 millions de tonnes
métriques.

La baisse des chargements de type non
intermodal, laquelle a été généralisée, résulte du repli
de 48 des 64 marchandises. Malgré cette diminution,
les chargements de septembre sont les deuxièmes en
importance enregistrés pour ce mois depuis 1999.

Le transport ferroviaire du fret en provenance des
États-Unis, à destination du Canada ou transitant par ce
dernier, a diminué en septembre. Le tonnage a fléchi
de 3,9 %, ou de 113 000 tonnes métriques, pour se fixer
à 2,8 millions de tonnes métriques.

D’une année à l’autre, les chargements intermodaux
ont légèrement augmenté de 0,5 % par rapport à
septembre 2006, tandis que le tonnage de type
non intermodal a régressé de 0,4 %. Le trafic
en provenance des États-Unis a continué sa forte
progression mensuelle d’une année à l’autre, ayant
augmenté de 14 % par rapport à septembre 2006.

En septembre, le trafic en provenance des
États-Unis a connu à la fois la plus forte augmentation
de tonnage d’une année à l’autre pour un mois de
septembre et constitue le deuxième niveau de trafic
mensuel le plus élevé enregistré depuis 1999. La
croissance du tonnage s’explique par une augmentation

sur 12 mois de 12 % du nombre de chargements
provenant des États-Unis.

Sur une base trimestrielle, les chargements de type
intermodal et de type non intermodal ont atteint des
sommets inégalés au cours du troisième trimestre. Le
nombre de chargements de type intermodal a été le
plus élevé de tous les trimestres depuis 1999, celui-ci
s’élevant à 7,4 millions de tonnes métriques, tandis que
les chargements de type non intermodal ont enregistré
le nombre de chargements trimestriels le plus important
sur une base annuelle, soit 66 millions de tonnes
métriques.

Le trafic du troisième trimestre en provenance
des États-Unis a aussi atteint des sommets sans
précédent. Le tonnage s’est chiffré à 8,3 millions de
tonnes métriques, soit le plus haut niveau de trafic de
tous les trimestres depuis 1999.

Données stockées dans CANSIM : tableau 404-0002.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2732.

Le numéro de septembre 2007 de la publication
Chargements ferroviaires mensuels, vol. 84,
no 9 (52-001-XWF, gratuite), est maintenant accessible
à partir du module Publications de notre site Web.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour
en savoir davantage sur les concepts, les méthodes
et la qualité des données, communiquez avec la
Sous-section de la diffusion en composant sans frais le
1-866-500-8400 (statistiquesdutransport@statcan.ca),
Division des transports. Télécopieur : 613-951-0009.

Laine minérale y compris les isolants en
fibre de verre
Octobre 2007

Il est maintenant possible de consulter les données
d’octobre sur la laine minérale, y compris les isolants
en fibre de verre.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2110.

Les données sont offertes sur demande seulement.
Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec l’agent de
diffusion au 613-951-9497 ou composez sans frais le
1-866-873-8789 (manufact@statcan.ca), Division de la
fabrication, de la construction et de l’énergie.

12 Statistique Canada - No de Cat. 11-001-XIF



Le Quotidien, le 21 novembre 2007

Contreplaqués de construction
Juillet, août et septembre 2007

Il est maintenant possible de consulter les données de
juillet, d’août et de septembre sur les contreplaqués de
construction.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 303-0056
et 303-0057.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2138.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec l’agent de
diffusion au 613-951-9497 ou composez sans frais le
1-866-873-8789 (manufact@statcan.ca), Division de la
fabrication, de la construction et de l’énergie.

Compte satellite du tourisme : mise à jour
du module des ressources humaines
1997 à 2005

Les tableaux sur l’emploi directement lié au tourisme
(c.-à-d. l’emploi touristique) sont maintenant offerts sur
demande.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 1910.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et
la qualité des données, communiquez avec l’agent
d’information au 613-951-3640, Division des comptes
des revenus et des dépenses.
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Nouveaux produits

Acier, produits tubulaires et fil d’acier,
septembre 2007, vol. 3, no 9
Numéro au catalogue : 41-019-XWF
(gratuit).

Chargements ferroviaires mensuels,
septembre 2007, vol. 84, no 9
Numéro au catalogue : 52-001-XWF
(gratuit).

Culture, tourisme et Centre de la statistique de
l’éducation : documents de recherche : «Tendances
des effectifs étudiants au postsecondaire
jusqu’en 2031 : trois scénarios», 1990 à 2031, no 58
Numéro au catalogue : 81-595-MIF2007058
(gratuit).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par : -XWF,
-XIB ou -XIF représentent la version électronique offerte
sur Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB
ou -XPF, la version papier, -XDB ou -XDF, la version
électronique sur disquette, -XCB ou -XCF, la version
électronique sur CD-ROM, -XVB ou -XVF, la version
électronique sur DVD-ROM et -XBB ou -XBF, une base
de données.

Pour commander les produits

Pour commander par téléphone, ayez en main :
• Le titre • Le numéro au catalogue • Le numéro de volume • Le numéro de l’édition • Votre numéro de carte de crédit.

Au Canada et aux États-Unis, composez le : 1-800-267-6677
Pour les autres pays, composez le : 1-613-951-2800
Pour envoyer votre commande par télécopieur,

composez le : 1-877-287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte, composez le : 1-877-591-6963

Pour commander par la poste, écrivez à : Finances, immeuble R.-H.-Coats, 6e étage, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6. Veuillez
inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 6 % de TPS et la
TVP en vigueur.

Pour commander par Internet, écrivez à : infostats@statcan.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.ca). À la page Nos produits et services, sous Parcourir les publications Internet, choisissez Payantes.

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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